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Distances des murs, clôtures et haies au DP, domaine publique                          ST 28.10.2021 

Lrou  Art. 39 d) Aménagements extérieurs 

1 Des aménagements extérieurs tels que mur, clôture, haie ou plantation de nature à nuire à la sécurité du trafic, no-

tamment par une diminution de la visibilité, ne peuvent être créés sans autorisation sur les fonds riverains de la 

route.  2 Le règlement d'application fixe les distances et hauteurs à observer. 

RLrou  Art. 8 Murs, clôtures, plantations (art. 39 LR) 

1 Les ouvrages, plantations, cultures ou aménagements extérieurs importants ne doivent pas diminuer la visibilité ni 

gêner la circulation et l'entretien ni compromettre la réalisation des corrections prévues de la route. 

2 Les hauteurs maxima admissibles, mesurées depuis les bords de la chaussée, sont les suivantes: 

a. 60 centimètres lorsque la visibilité doit être maintenue; 

b. 2 mètres dans les autres cas. 

3 Cependant, lorsque les conditions de sécurité de la route risquent d'être affectées, le département ou la municipali-

té pour les routes relevant de leurs compétences respectives, peut prescrire un mode de clôture, des hauteurs et des 

distances différentes de celles indiquées ci-dessus. 

4 Il ne peut être établi en bordure des routes des clôtures en ronces artificielles ou présentant des parties acérées de 

nature à entraîner un danger pour les usagers de la route. 

RLrou Art. 9 

1 Les haies ne seront pas plantées à moins d'un mètre de la limite du domaine public. 

2 Les haies existantes lors de l'entrée en vigueur du présent règlement peuvent être maintenues, mais taillées selon  

les prescriptions de l'article 8. Les branches ne doivent pas empiéter sur le domaine public.  

RGATC  Art. 7.5  Clôtures, haies et murs  

Les clôtures permanentes, les haies et les murs situés le long des voies publiques communales sont, dans la règle, 

implantés à une distance minimum de 1.00 m du bord d'une chaussée ouverte au trafic automobile. Pour des raisons 

d'intérêt paysager ou urbanistique, la réalisation de murs ou de clôtures peut être imposée au propriétaire d'un bien-

fonds lors de l'octroi d'un permis de construire. 

Code Rural  Art. 37 Haies vives a) Distance minimale 

1 Le propriétaire d'un fonds ne peut le clore par une haie vive à une distance moindre de 50 centimètres de la limite, 

ou d'un mètre si le fonds voisin est une vigne ou est situé en zone agricole ou intermédiaire. 
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